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INFORMATIONS PRATIQUES

RÉGLEMENTATIONSUPPORT / MATÉRIEL

VALIDATION

• Connaître les consignes et les 
circuits d’évacuation

• Savoir maitriser un début de 
panique

• Déterminer les rôles de chacun

Formation des guide-files
et des serre-files
• Personnel désigné pour assurer la 

mise en œuvre d’une procédure 
d’évacuation 

•Articles L 4121-1 et L 4141-2 du code du 
travail : fixent les obligations du chef 
d’établissement en matière de sécurité 
et de protection des employés ainsi 
qu’en matière de formation pratique et 
appropriée à la sécurité du travail

•Dispositions spécifiques en matière de 
prévention des incendies : articles 
R,4227-28 et R,4227-39



Plan de formation

CONTENU :
➢La décision de l’évacuation: pourquoi évacuer 

➢Les principes généraux de la prévention 

➢Les moyens d’alerte

➢Etude du développement d’un sinistre

➢Attitudes et consignes de sécurité, délai de survie

➢Vision des moyens de secours de l’entreprise 

➢Rôles spécifiques des personnes désignées et du personnel :

- Responsable d’évacuation

- Guide-file

- Serre-file

- Chargé de personne handicapée 

- Personnel de l’établissement 

➢Déroulement de l’évacuation :

- Prise en charge de divers groupes de personnes 

- Point de rassemblement 

- Les consignes propres à l’établissement

➢Application à l’établissement: parcours, étude des cheminements, d’évacuation et 
obstacles possibles, balisage, identification du point de rassemblement

➢Gestion des comportements

➢Etude du phénomène de panique

➢Etude du phénomène de foule

INTERVENANTS : sapeurs-pompiers en activité 


